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La réalisation du Journal Municipal 
dépend de la participation financière 
des sociétés et artisans de la commune. 
Pour toute insertion ou renseignement, 
merci de prendre contact avec : 

Corinne TIXADOR
Tél. 06 11 36 09 69
lecastellas30190@orange.fr

Votre aVis nous intéresse !!!
Toutes remarques et suggestions 

sont les bienvenues.
Vous pouvez donner votre avis sur 

ce journal, proposer des articles, des 
photographies ou bien simplement 

des idées de rubriques et ce, que vous 
soyez association ou particulier.

N’hésitez pas à vous faire 
connaître à l’adresse suivante : 

lecastellas30190@orange.fr

Le Journal Municipal est distribué dans 
vos boîtes aux lettres et disponible sur 
le blog communal. Si vous ne le recevez 
pas, n’hésitez pas à nous le signaler par 

mail : lecastellas30190@orange.fr
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LES ARTICLES ET LES PHOTOS SONT PUBLIÉS
SOUS LA SEULE RESPONSABILITÉ DE LEURS AUTEURS

LA MAIRIE 
110, rue de l’Hôtel de Ville Russan 
30190 SAINTE-ANASTASIE
Tél. 04.30.06.52.00 - Fax 04.66.81.02.28
Mail : mairie@sainte-anastasie.fr

Blog officiel de la commune : 
steanastasiegard.canalblog.com

Jours et horaires d’ouverture
de la Mairie au public 
 • Lundi :  de 08h30 à 12h00 - fermé l’après-midi
 • Mardi :  de 08h30 à 12h00 - fermé l’après-midi
 • Mercredi :  de 08h30 à 12h00 - 14h30 à 17h30
 • Jeudi :  de 08h30 à 12h00 - fermé l’après-midi
 • Vendredi : de 08h30 à 12h00 - fermé l’après-midi
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L’ÉDItorIaL Du maIre

Madame, Monsieur, Chers concitoyens,

Voic

Le Maire,

Gilles TIXADOR
Maire de Sainte-Anastasie
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Depuis Novembre 2017, les usagers ne doivent plus se déplacer en préfecture 
ou sous-préfecture pour effectuer les démarches d’immatriculation de leurs 
véhicules ou celles relatives au permis de conduire.

Concernant les immatriculations, des téléprocédures sont disponibles sur le site 
internet : https://immatriculation.ants.gouv.fr si vous souhaitez refaire un certificat 
d’immatriculation, changer une adresse, déclarer la cession d’un véhicule ou 
changer le titulaire du véhicule.

Concernant les  permis de conduire, vous devez vous rendre sur le site internet :  
https://permisdeconduire.ants.gouv.fr pour les démarches suivantes : l’inscription 
au permis de conduire pour passer les examens (première inscription ou nouvelle 
catégorie) et la demande de fabrication d’un nouveau permis (sauf pour les 
demandes d’échange de permis de conduire étrangers ou de demandes de 
permis de conduire international pour lesquelles vous devrez vous connecter 
au site internet : http://www.gard.gouv.fr/Demarches-administratives/Permis-
de-conduire).

 Grâce à ces nouvelles modalités,  les démarches seront simplifiées, accessibles à toutes heures, réalisables depuis 
chez soi ou depuis une borne internet en libre accès, ou depuis les points numériques situés à la préfecture de Nîmes, 
à la sous-préfecture d’Alès et à la sous-préfecture du Vigan.

Informations Préfecture du Gard - www.gard.gouv.fr

Du nouveau dans les démarches administratives 

Les comptes-rendus de Conseils Municipaux

LES COMPTES-RENDUS DES CONSEILS MUNICIPAUX DE L’ANNEE 2017 SONT A VOTRE 
DISPOSITION SUR LE BLOG COMMUNAL ET EN MAIRIE. VOUS POUVEZ EGALEMENT LES 
OBTENIR SOUS FORME D’UN LIVRET EN VOUS INSCRIVANT AU SECRETARIAT DE LA 
MAIRIE AVANT LE 31 JANVIER 2018.
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COMMUNIQUÉ DE LA DIRECTION EAU ET ASSAINISSEMENT
SERVICE ORGANISATION ET GESTION DU SERVICE A LA POPULATION

NÎMES MÉTROPOLE 

Depuis l’été 2016, après 12 mois de travaux, Nîmes Métropole a mis en service une canalisation permettant un échange 
d’eau potable entre les communes de Sainte-Anastasie, Dions et La Calmette dans une volonté de sécurisation de 
l’alimentation et la garantie de continuité de service. 

Ce dispositif est destiné à subvenir aux besoins en eau des habitants de Sainte-Anastasie lors des épisodes difficiles 
vécus le plus souvent, en automne et, notamment en 2011 où la forte turbidité a rendu l’eau impropre à sa 
consommation.

La nappe phréatique pour la production 
d’eau sur Dions et La Calmette est moins 
sensible aux risques de pollution minérale 
que celle dans laquelle le forage de Saint 
Adournin sur Sainte-Anastasie prélève 
l’eau. 

Un léger changement gustatif dans certains 
quartiers, du fait de ces 2 ressources 
distinctes est possible mais sans aucun 
risque pour votre consommation.

La qualité de l’eau injectée dans la 
conduite d’échange puis distribuée dans 
le réseau est vérifiée, à la fois, au moment 
de la production mais aussi lors de sa 
distribution au robinet dans le cadre des 
contrôles de l’exploitant et des services de 
l’Etat.

Dans l’éventualité où vous identifieriez un 
goût inhabituel et gênant, n’hésitez pas à 
contacter :

Nîmes Métropole – Direction 
Eau Assainissement

au 04.66.02.55.71
ou eau@nimes-metropole.fr

ou l’exploitant
VEOLIA - service Client

au 09 69 32 35 52 
n° non surtaxé, accessible 24 h/24

et 7j/7, associé au service d’astreinte).
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QUAND LA CLIMATISATION PEUT JETER UN FROID !

D’ici quelques mois l’été reviendra et avec lui, les températures estivales. Vous aurez peut-être l’idée d’installer un 
climatiseur. Attention, les ennuis risquent d’arriver si vous ne respectez pas la Loi !

Si vous souhaitez acquérir un climatiseur mobile, pas de souci car l’installation d’un système de climatisation ne 
nécessite aucune démarche administrative. 

Pour tout autre système de climatisation comprenant une unité extérieure, vous devez demander une autorisation 
préalable à la Mairie. Cette autorisation suffit si l’installation du climatiseur n’affecte pas la destination de la  
construction existante et n’augmente pas la surface de plancher. Par contre, si c’est le cas, vous devez déposer un 
Permis de Construire. 

Dans la déclaration préalable de travaux, vous devrez expliquer la nature des travaux et accompagner ce document 
des pièces nécessaires à l’instruction (plan de situation, plan de masse et photographies du terrain). La Mairie rendra 
sa décision dans un délai d’un mois à compter de la date de dépôt de la demande pour une autorisation préalable et 
deux mois pour un permis de construire. 

N’oubliez pas que, si vous êtes locataire, vous devez recueillir, par voix écrite, l’accord de votre propriétaire pour toute 
transformation du logement. 

Un arrêté municipal du 13 mars 2007 interdit dans notre commune toute installation d’un climatiseur 
individuel ou collectif dont l’unité extérieure donne sur la voie publique. Sachez que toute infraction 
à l’arrêté peut être sanctionnée. Vous risquez non seulement la suppression de l’appareil mais également 
une contravention pouvant aller jusqu’à 450 euros !

NE VOUS fâChEz PAS AVEC VOS VOISINS : attention aux nuisances sonores et visuelles !

La nuisance est constituée dès lors qu’il est démontré qu’elle revêt un caractère manifeste. Elle ne nécessite 
pas, à la différence des bruits résultant d’activités professionnelles ou sportives, qu’il soit procédé à une 
mesure acoustique chez le plaignant. 

Il en résulte qu’un bruit, même inférieur aux limites réglementaires applicables aux bruits d’activités professionnelles 
et apparentés, constitue un trouble de voisinage dès lors qu’il cause un trouble du fait de son émergence, de ses 
caractéristiques spectrales et de sa fréquence.

Ce bruit peut être d’autant plus gênant  que ce type d’appareil fonctionne de jour comme de nuit, dimanches et jours 
fériés. 

L’article R. 1334-31 du Code de la santé publique dispose qu’« aucun bruit particulier ne doit, par sa durée, sa répétition 
ou son intensité, porter atteinte à la tranquillité du voisinage ou à la santé de l’homme… ». Si les démarches amiables 
entre voisins n’ont pas porté leurs fruits, le maire est compétent pour répondre aux plaintes relatives aux bruits de 
voisinage, en vertu de ses pouvoirs de police générale (art. L. 2212-2 du Code général des collectivités territoriales) 
et faire constater l’infraction.

L’unité extérieure de votre climatisation doit être placée à l’air libre. Essayez autant que possible de la protéger 
et de ne pas la placer en plein vent, cela vous évitera un appareil encrassé de poussière et de feuilles mais 
aussi des résonances qui peuvent parfois amplifier les bruits de fonctionnement. L’unité extérieure doit 

savoir se faire discrète…

Ne défigurez pas votre façade, ne « polluez » pas la vue de vos voisins,  ne dénaturez pas le charme de notre 
village !
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Créée par la loi du 13 avril 1910, la taxe de séjour est instituée à l’initiative des stations de tourisme classées. Cette 
possibilité s’est élargie aux communes de montagne en 1985, un an après aux communes littorales, et, aux communes 
réalisant des actions de promotions touristiques et/ou de gestion d’espaces naturels depuis 1995.
En 2015, dans le cadre de la loi de finance, la refonte de la taxe de séjour est mise en place.
Cette réforme poursuit trois objectifs : 
 • Une meilleure adaptation du barème tarifaire aux capacités contributives des redevables.
 • Une simplification des écritures.
 • Le renforcement des moyens de recouvrement de l’imposition par les collectivités territoriales.
Voici pour Sainte-Anastasie les modalités de mise en œuvre votées lors du conseil municipal du 29 avril 2015 en accord 
avec la trésorerie de Saint-Chaptes 
 • La taxe de séjour est perçue à compter du 1er janvier 2015.
 • Le régime retenu est le régime réel.
 • La période de perception de la taxe est du 1er janvier au 31 décembre.

 • Chaque hébergeur, particulier ou professionnel, devra fournir un état récapitulatif de la fréquentation au plus 
tard le 15 janvier suivant l’année de perception.
Un document est disponible en mairie, il devra accompagner le versement de la taxe. Ce document ne comporte 
aucun caractère obligatoire dans sa forme. Tout document comportant les éléments demandés peut lui être substitué 
à condition qu’il soit édité sur support papier et joint au versement. 
Seront appliquées les exonérations et réductions législatives et réglementaires obligatoires conformément à l’article 
67 de la loi n°2014-1654 du 29 décembre 2014.
 • L’exonération des mineurs (moins de 18 ans).
 • L’exonération des titulaires d’un contrat saisonnier employés sur la commune.
 • L’exonération des personnes bénéficiant d’un logement d’urgence ou d’un relogement temporaire.

Conformément à l’article L.133-7 du code du tourisme, la taxe de séjour alimente la section de fonctionnement de notre 
budget annuel. Elle contribue à des dépenses liées à la communication, à la politique culturelle et sportive communale. 
La première année de collecte a permis de financer des éléments de signalétique, l’impression de brochures sur Xavier 
Sigalon et les frais de transports de la toile restaurée. C’est un premier pas.

Cette année, après diffusions d’informations, la liste des hébergeurs s’est étoffée et les montants collectés nous 
permettent d’envisager d’autres actions pour le prochain budget.
Tous les hébergeurs potentiels connus ont été informés par courrier. En cas de nouvelle activité d’hébergeur, merci de 
vous rapprocher de la mairie pour remplir votre déclaration obligatoire et pour obtenir des compléments d’informations. 
Nous restons à votre écoute pour toutes suggestions qui entrent dans le champ d’affectation de cette taxe. 

Nous remercions tous les hébergeurs qui, par leur engagement citoyen et responsable, participent à l’amélioration de 
l’accueil touristique sur le territoire de la commune. Ils vont être prochainement répertoriés sur le site de la mairie afin 
d’améliorer la lisibilité de l’offre d’hébergements de notre territoire. 
    
     Régine HURLIN
      Conseillère municipale

Taxe de séjour, mode d’emploi…

Type d’hébergement Taxe séjour
En € / nuitée

Taxe additionnelle
Département
En € / nuitée

Total 
En € / nuitée

Camping 0,20 0,02 0,22

Gîtes, Chambres d’hôtes, 
Meublés 0,50 0,05 0,55
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LA COMMEMORATION DE L’ARMISTICE DU 11 NOVEMBRE 1918
En ce  samedi 11 novembre, la population a été conviée par la Municipalité à commémorer l’armistice du 11 
novembre 1918 et rendre hommage à tous ceux qui sont morts pour la France.

Les discours officiels du Maire et  du Président de 
la Fnaca ont été suivis par le dépôt de gerbes au 
pied du monument aux morts. Après la minute 
de silence et la Marseillaise, Gilles TIXADOR a tenu 
à remercier les personnes qui se sont associées, 
par leur présence, à ce moment de recueillement 
et féliciter tout particulièrement les enfants 
de l’école communale qui ont, avec le soutien 
et les conseils avisés de Stéphanie GIRARD, 
confectionné l’une des gerbes déposées.

A l’issue de la cérémonie, 
l’assistance a été invitée à  
partager un moment de 
convivialité dans la cour 
de la Mairie.

RENDEZ-VOUS 
DES AîNéS

le
Samedi 20 janvier 2018 

à 12h
au

Foyer Paul Maubon 
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Jour d’inventaire à Vic   
1638 – Pour mémoire : Louis XIII a publié le Mercredi 10 Février 1838 l’Edit officiel qui consacre solennellement la France à Marie. 
1902 – Le projet de séparation de l’Eglise et de l’Etat suscite l’opposition pure et simple des catholiques. L’église de France et le Saint-Siège, refusant la Loi, 
s’opposent aux inventaires considérés comme une profanation et doivent se dérouler sous la protection  de la force publique. C’est dans l’histoire de France, la 
dernière  confrontation violente entre l’Eglise et l’Etat.

1904 – L’attitude des protestants apparaît dans le rapport présenté le 14 juin 1904 par Mr Donnadieu de Vabres au synode de Gardonnenque et Vaucluse 
tenu à Lédignan. Après un bref rappel de la situation, l’auteur conclut «malgré quelques dispositions relativement satisfaisantes, nous sommes loin, bien loin 
du principe de l’Eglise Libre dans l’Etat Libre. Ce que le législateur prépare, c’est l’organisation de l’Eglise sous la tutelle de l’état laïque… Nous ne sommes plus 
en présence d’un Concordat… mais en face d’une loi de police des cultes, édictée par le pouvoir civil seul et dont les termes peuvent sans cesse être modifiés 
et aggravés ».

1905 – La loi votée le 9 décembre 1905 aboutit à l’inventaire des biens des églises, qui, selon le législateur, devraient être gérés par des associations culturelles. 
L’inventaire se poursuit l’année suivante. Dans les églises, il suscite des réactions plus ou moins violentes, visant à empêcher son déroulement, prêtres et 
fabriciens répandant le bruit que l’Etat veut s’emparer des biens, d’où protestations, portes barricadées, mise en lieux sûrs des objets auxquels on attache de 
la valeur.

1906 – Le 3 mars, deux articles du ‘Petit Provençal’ témoignent de la différence des réactions face à l’inventaire.

A Gallargues, le percepteur de Vergèze, accompagné du maire, se présente au temple. Ils sont accueillis par le pasteur Kissel entouré des membres du conseil 
presbytéral  « avec une parfaite courtoisie et leur a souhaité la bienvenue en protestant de leur attachement au gouvernement de la République. Nous nous 
inclinons, dit-il, devant la loi de séparation qui n’apporte aucune entrave à la liberté de conscience ».

Dans le même temps, à Gailhan, les cloches sonnent à toute volée, une protestation est lue en présence des fidèles, il est impossible de pénétrer à l’intérieur.

Un rapport précise que dans les arrondissements d’Alès et du Vigan,  les plus difficiles en la circonstance, que « dans la moitié des cas » les portes ont été 
ouvertes après discussion et les inventaires effectués « à l’amiable » souvent après une première entrevue infructueuse. Pour l’autre moitié, la troupe intervient, 
pratique une ouverture à la hache, ce qui permet en général au percepteur ou à l’agent des domaines de pénétrer sous les injures des femmes et enfants.

Toutefois, à Molières-Cavaillac, Avèze, Navacelles et Sainte-Anastasie, il faut – après bris de la porte – venir à bout des barricades réalisées à l’aide de bancs, 
chaises, confessionnaux, barres de fer, poutres, etc…

A Saint-Christol-lès-Alès, Ribaute, Saint-Martial et Notre-Dame de la Rouvière, face à des monceaux de souffre embrasé, les soldats sont contraints de briser les 
vitraux et de trouer la voûte, après être entrés par une porte dérobée…

A Trèves, l’inventaire donne lieu à une tragi-comédie… ! Désireux de ne pas susciter des troubles dans le village, percepteur et gendarmes temporisent.  
Ils savent que le juge de paix va mourir… et pour ses obsèques, il faudra bien que la porte de l’église s’entr’ouvre !

La chose arrive. La cérémonie terminée, le prêtre qui est sur place, se voit brusquement dépouillé de ses vêtements sacerdotaux que les paroissiennes 
s’empressent d’emporter pour les soustraire au percepteur qui vient d’entrer dans l’église avec deux gendarmes.

Les croix qui s’élèvent un peu partout, en particulier les croix de missions, furent – en certains endroits – arrachées dès les dernières années du XIXème siècle.  
Ce fût le cas de celle d’Alès dressée au milieu du pont du marché qui, en 1897, bascula dans le Gardon. Elle retrouva sa place peu après. En 1904 la croix du 
cimetière catholique dût être transférée sur un terrain proche. En zone viticole, beaucoup sont endommagées ou brisées. Il est difficile d’obtenir que soient 
enlevées celles qui se trouvent dans les écoles ou les mairies.

Fin 1906 - Enfin, le gouvernement renonce aux inventaires qui devaient se faire par la force. Clémenceau déclare à la Chambre « nous trouvons que la question 
de savoir si l’on comptera dans une église ne vaut pas une vie humaine ».

Sainte-Anastasie n’a pas échappé aux inventaires. Grâce aux responsables fabriciens de l’époque, des mises à l’abri ont été effectuées. Un exemplaire de 
l’inventaire de l’église de Vic daté de 1906 est en possession de la famille Roque-Commandré, à Vic. La curiosité des historiens locaux pourra être satisfaite.  
Ils y reconnaîtront bien des signatures connues...

Nous remercions tout particulièrement Mr Michel Vincent de « CEVENNES MAGAZINE »
pour son autorisation à reprendre en grande partie un texte paru sous le titre « Inventaire des églises en 1905 ». 
        Danièle POULLET – Conseillère Municipale

AubarneVic RussanUn peu d’Histoire
1905  Sainte-Anastasie 
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•Retour sur la kermesse 2017
L’année scolaire 2016-2017 s’est terminée en beauté avec une kermesse placée 
sous le signe de la convivialité !

Vendredi 30 juin, une grande fête a regroupé parents, famille et amis 
des élèves de notre école. Les enfants et leurs enseignants ont une 
nouvelle fois offert un spectacle de qualité pour cette édition 2017 : 
chants et danses se sont succédés pour le plus grand plaisir des 
parents. 
Ils ont ensuite pu jouer aux jeux traditionnels tels que la course en 
sac, la pêche aux canards, la course de garçon de café, la course aux 
costumes, etc… très appréciés par tout le monde !
Dans un second temps, les enfants se sont tous réunis pour effectuer 
un lâcher de ballons haut en couleur, qui se sont envolés jusqu’en 
Italie !
Le succès de la kermesse a été tel qu’une longue file d’attente a eu 

lieu devant le Food Truck où étaient proposés, entre autres, de délicieux burgers cuisinés par un papa d’un élève, qui 
a gentiment accepté de prendre en charge la partie restauration de la kermesse. Merci à lui et à toutes les familles 
qui ont patienté de longues minutes... C’était pour nous une première, nous nous engageons à améliorer ce point là 
l’année prochaine !
Nous en profitons également pour remercier encore une fois, les parents bénévoles, les enseignants et le personnel 
de la mairie sans qui nous n’aurions pu réaliser une si belle fête ! 

•De nouvelles actions pour l’année scolaire 2017-2018 
Cette année, nous avons décidés de rajouter de nouvelles actions afin de soutenir financièrement les nombreux 
projets des enseignants, tels que l’achat de matériels, les sorties scolaires et la classe de découverte des CM2, qui 
nous ont été présentés par Mme TADDEÏ, nouvelle directrice de l’école, lors de notre assemblée générale qui a eu lieu 
le 28 septembre 2017.

Ainsi, nous avons proposé une vente de chocolats de Noël en partenariat avec 
le Maître Chocolatier Daniel STOFFEL qui a permis de réaliser un bénéfice de 
200 €. Cette somme représente un coup de pouce non négligeable pour la 
réalisation des projets des enseignantes. Nous remercions à nouveau tous 
les parents, enseignantes et ASV qui ont fait de cette vente une réussite !

Autres actions à venir et à ne pas manquer :
 - Loto : le 28 Janvier 2018 à 15h00 au Foyer Paul Maubon
 - Marché aux fleurs et tombola du Printemps (Mai 2018)
 - Kermesse le 29 juin 2018

•Vœux pour la nouvelle année 
Toute l’équipe de l’APE Les Canailles vous souhaite une très bonne année 
2018 ! Que vos souhaits les plus chers se réalisent, que la réussite et le 
bonheur vous accompagnent.

Nous poursuivrons ensemble cette année scolaire en espérant vous 
retrouver toujours aussi nombreux à chaque occasion !!!

Mail : contact@apelescanailles.com
Site internet : www.apelescanailles.com

L’actu de L’ape Les canaiLLes
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Atelier peinture : mercredi matin à 9h30 (séance de 2h) : foyer Paul Maubon, hameau d’Aubarne.

Atelier feng-shui : Pratique qui offre de multiples applications pour optimiser la circulation de l’énergie et apporter 
du bien-être. Séance de 3 heures par mois (lundi après-midi). Participation de 5€ par séance.

Janvier 2018 : Musée Aix en Provence : Exposition Botero et Picasso

février 2018 : Visites au musée fabre et fernand Michel à Montpellier

25 mars 2018 : Comédie musicale troupe de Nîmes. « héloïse et Tristan »
Le spectacle évoque une histoire d’amour contrarié entre une femme façonnée par les paillettes et le superflu et 
un jeune homme musicien et romantique. 90 minutes de spectacle pur sous des airs de pop-symphonie aux reflets 
«jazzy». Cette comédie créée à Nîmes sera représentée en tournée d’abord locale, puis nationale pour terminer dans 
une salle parisienne.
https://www.facebook.com/aimendofilms

8 avril 2018 : Salon des créateurs. Exposition réservée aux adhérents d’Art et Culture

Mai 2018 : Les Ocres de Roussillon. Chaussures de marche conseillées (terrain accidenté)

1er Juin 2018 : Repas des associations. Partenariat avec les Cigalons

Pour toute information et inscription, vous pouvez nous contacter :
Mail : artetculture.sainteanastasie@gmail.com
Tél : 06 85 72 07 95 ou le 06 86 54 33 15

Figure de Sainte-Anastasie, militante obstinée des droits humains, Georgette Charles 
Dominique s’en est allée en cette mi-octobre. 
Depuis son installation à Russan en 1978, Georgette aura inlassablement œuvré pour le 
bien commun.

Elle a été la cheville ouvrière du « Comité d’Information et d’Animation », association à 
l’initiative de nombreuses activités culturelles et sportives. Dans un temps où la commune ne 

disposait d’aucune infrastructure et ne donnait aucun moyen matériel d’existence pour les 
associations, elle fera toujours preuve d’imagination et de dévouement. 
« L’Atelier des enfants » offrira au jeune public, tous les mercredis, des activités manuelles artistiques, organisera les 
fêtes de Carnaval et le feu de la Saint-Jean.
Les adolescents pourront s’adonner à la pratique du canoë-kayac dans les gorges du Gardon ainsi que de l’escalade; 
Pour les adultes, ce seront des cours de danse, de gymnastique et de yoga . 
Puis, viendra le temps où se dévoilera son talent de comédienne ! Les spectateurs des pièces de théâtre où elle jouera 
en compagnie de quelques autres « artistes » locaux, se souviendront de sa drôlerie et de son talent d’écrivaine. 
Notons ici aussi qu’elle a écrit trois livres sous le pseudonyme d’Anne Lanta.
Sa deuxième passion sera un engagement sans faille dans les rangs de la Ligue des Droits de l’Homme. Elle y mettra 
toute l’énergie nécessaire pour défendre les valeurs de solidarité et de fraternité qui ont été le fil rouge de sa vie.
Elle s’en est allée retrouver Jean, son époux, dans les vagues de la Méditerranée avec l’espoir de rejoindre les côtes 
algériennes, pays de son enfance, si cher à son cœur.

Pour un groupe d’amis de Georgette - Jean-Louis GINER

Les « Anciens » de L’atelier des enfants 

Association Art et Culture 
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Le Qi Gong, gym ou art thérapeutique ? 
Cette question dépend de l’engagement du pratiquant.
Un art, si l’on étudie avec persévérance :
 -  le mouvement, le plus souvent lent.
 -  la respiration étroitement liée aux mouvements.
 -  le placement du corps dans l’espace !
  • localisation du centre de gravité.
  • poids du corps réparti sur les deux pieds.
  • position des genoux, du bassin, des bras, des épaules, de la tête.
Bien des personnes pensent qu’étant très actives, elles ne peuvent pas développer des gestes lents. Leur besoin de 
bouger, vite et fort, leur paraît nécessaire. Très souvent, nous pouvons observer que leur corps fonctionne en sur-
régime, avec des mouvements pas toujours très coordonnés.
Le Qi Gong développe la précision, l’endurance, la concentration.
C’est la respiration qui conduit à cette fameuse concentration. Cette pensée dirigée sur les différentes parties du 
corps : le visage, la colonne vertébrale, le bassin, les épaules, la poitrine, donne ainsi une sensation de fluidité et de 
tonicité des gestes.
Chacun peut se déterminer en fonction de ses besoins :
  • garder un corps souple.
  • ralentir le vieillissement.
  • décupler ses capacités physiques et intellectuelles.
  • plus grande résistance à la fatigue.
  • lutte contre le stress.
  • amélioration de ses capacités d’adaptation.
Plus l’ambition est élevée, plus il faudra y consacrer du temps.
La route du Qi Gong n’est pas si difficile, les résultats positifs sont nombreux et naturels.  
Ce qui compte par-dessus tout, c’est la persévérance !

ALORS, BON COURAGE !
Gilbert HOULONNE

Infirmier, professeur de Qi Gong

 
Il est d’usage d’attribuer une carte d’adhésion aux membres de l’association contre le versement d’une cotisation 
annuelle. Cette cotisation, au-delà de sa fonction d’adhésion, permet tout simplement à l’association de fonctionner. 
L’adhésion est de 16 € pour l’année 2018. Le Cigalon modernise son système d’adhésion. La dématérialisation est le 
principe général. La dématérialisation est liée au courant développement durable qui valorise les informations sans 
papier. C’est la mort de la carte et du timbre emblématique. Simplifions le travail du Bureau.
Une liste nominative des membres est tenue par informatique, avec l’ensemble des renseignements nécessaires à la 
gestion de la vie associative. Un tel fichier ne nécessite pas de déclaration préalable à la CNIL ; il s’agit de la dispense 
d’agrément n°8 qui concerne les traitements de données personnelles mis en œuvre par toute association à but non 
lucratif régie par la loi du 1er juillet 1901 dans le cadre de la gestion administrative de ses membres et donateurs.

Mais qui peut adhérer ?
Le Cigalon est une association ouverte. L’adhérent est une personne physique, retraitée ou non, qui souhaite se 
retrouver pour des moments de partage, de loisir, de solidarité ou de culture.
La cotisation de l’adhésion couvre l’année civile, elle prend fin ou est à renouveler fin décembre.

Le club « Le Cigalon » est ouvert tous les mardis après-midi, à l’espace Paul Maubon à partir de 14h.
Découvrez le sur le blog des associations : http://assoc-steanastasie.simplesite.com

Le Bureau

LE CIGALON n’encartera plus ses membres, il se modernise.
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L’escrime au bâton long
Club de Sainte-Anastasie saison 2017-2018

Bonjour, je vais essayer en quelques mots, de présenter ce qu’est l’escrime au bâton dans la 
tradition des arts martiaux Chinois.

Le fait de manipuler un bâton d’ 1,50m n’est pas aisé, il ne faut pas se décourager et on obtient 
rapidement un certain plaisir. Les combats sont codifiés ou libres avec contrainte, à deux ou à plusieurs. 

L’apprentissage est progressif.
On favorise l’équilibre du corps, la respiration naturelle dans le geste.
Cette année est déjà bien avancée, homme ou femme, nous vous accueillerons avec plaisir.
On peut débuter à n’importe quelle période de l’année.
Nous commençons la séance par des assouplissements et un échauffement.
Ce type d’escrime réveille la puissance interne du corps, et le maintien dans un bon état de santé.
Nous nous adapterons aux nouveaux venus dans le respect de la progression cohérente du groupe.
Il n’y a pas de compétition. Le principal est d’écouter son corps, de pratiquer à son rythme.
Comme dans tous nos clubs, nous vous proposons 3 cours d’essais gratuits.
Le tarif annuel est de 65€ assurance comprise. Des stages au week-end sont proposés avec les clubs associés.

Les séances se passent à la grande salle Paul Maubon du foyer d’Aubarne
le Mercredi Soir de 19h à 21h.

Cours Adultes ou + de 16ans.  De Septembre à Juin y compris vacances scolaires!
Stage à St Anastasie le 2 et 3 Juin 2018. Débutants admis.

Animateur : Christian Maurel, contact : 06 78 77 24 23  ou  04 66 04 17 79
Site : assoc-steanastasie.simplesite.com

COURS DE GyM TONIC
Lundi de 20h à 21h et mercredi de 18h à 19h

COURS DE GyM DOUCE
Vendredi de 9h à 10h

TARIf ANNUEL : 100€ les 3 cours
Age minimum 16 ans si accompagné d’un parent

Contacts  Mme FABRégAS :  04 66 81 06 39
 Mme VINATIER :  04 34 04 32 71
 Mme AUBERT :  04 66 81 04 23

Email : gymdetentesteanastasie30@sfr.fr

GYM-DETENTE
Au foyer Espace Paul Maubon
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Chers villageois,

Toute l’équipe vous souhaite une excellente année 2018.

Voici maintenant un peu plus de 2 ans que les chatgabonds existent et nous sommes très heureuses de constater 
que notre investissement porte ses fruits. 

Certains quartiers ont retrouvé leur sérénité avec des chats beaucoup plus calmes suite à leur stérilisation.

Nous avons effectué plus de 60 stérilisations à ce jour. Ainsi, très peu de chatons ont été signalés dans nos rues.

Les quelques bébés capturés ont été socialisés et adoptés par de gentilles familles, et leurs mères stérilisées et 
relâchées sur site; notamment dans le hameau de Vic, ou il reste quelques minous à prendre en charge.

Il y en a sûrement d’autres, alors n’hésitez pas à nous tenir 
informer si vous avez connaissance de chats ou chatons 
errants dans le village.

Nous tenons à remercier toutes les personnes qui sont 
venues nous rendre visite au vide grenier du 3 septembre 
2017, ainsi que celles qui ont fait des dons pour la 
réalisation de celui-ci. Cela a été une grande réussite pour 
notre association.

Merci à nos adhérents pour leurs soutiens et leurs dons, car 
ils nous permettent d’exister.

Ci-joint, nous mettons à votre disposition un bulletin 
d’adhésion qui vous permettra de devenir adhérent et/
ou de faire un don. Votre soutien est essentiel pour nous 
permettre de continuer notre action. Merci d’avance pour 
votre générosité.

Un grand merci à Véronique, la présidente, ainsi qu’aux 
2 autres membres, d’avoir pris l’initiative de créer cette 
association en 2015. Elle est devenue essentielle pour 
contribuer à la sérénité du village et aux bien-être des 
minous.

Virginie et l’équipe des Chatgabonds.

Notre bureau
Véronique MAJEWSKI : 06 13 36 01 67
Virginie BOURON : 06 11 32 82 53
Jessica DE CORO : 06 26 39 16 80

NOTRE ASSEMBLéE GéNéRALE SE TIENDRA LE 15 JANVIER 2018 A 19H AU 
FOyER D’AUBARNE, NOUS VOUS INVITONS à VENIR NOMBREUX POUR 
NOUS AIDER à PORTER LA CAUSE QUI NOUS TIENT TANT A CœUR.

Les Chatgabonds
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Pour participer à la restauration de notre patrimoine local, sa mise en valeur, vous pouvez adhérer à l’association, 
mettre à disposition vos compétences historiques, techniques, administratives…
 Et participer à nos projets, dans le cadre d’une démarche de cohésion sociale.

Contact : sainte.anastasie.patrimoine@gmail.com

SAINTE-ANASTASIE PATRIMOINE 

ReStAuRAtion de l’éGliSe de RuSSAn 

Le premier acte de la restauration de l’église de Russan a commencé, avec la 
notification par la commune de la commande de l’étude préalable (9000 € HT, 
avec a minima la subvention de la DRAC à hauteur de 3600 €).

Cette étude doit fournir :
Un relevé d’architecte du bâtiment établi en plan coupe et élévation à 
l’échelle 1/50ème .
L’étude préalable de restauration avec établissement d’un diagnostic 
d’ensemble, description et estimation des travaux de restauration établie sur 
la base d’un avant-métré.
Proposition de découpage en tranches fonctionnelles et financières de 
travaux.
Ce dossier servira de base aux dossiers de demandes de subventions et de 
consultations.

Dans ce cadre, Sainte-Anastasie Patrimoine a rassemblé toute la 
documentation existante sur les travaux durant les 40 dernières années 
complétée par les documents administratifs, cadastre, avis de classement.
Afin de mieux appréhender la source des remontées d’humidité dans les murs, source des dégradations des décors 
muraux, nous avons en accord avec l’architecte, procédé à un sondage sous le dallage pour appréhender l’humidité 
bloquée sous la chape, permettant de compléter le diagnostic en vue du traitement du futur dallage.

Dans le cadre des dons, Sainte-Anastasie Patrimoine a récolté à ce jour près de 2000 € qu’elle affectera à cette 
restauration 

initiAtiveS pouR lA collecte de FondS deStinéS à lA ReStAuRAtion de l’éGliSe de RuSSAn

Dans le numéro de juillet du journal municipal Le Castellas, nous avions fait le point sur la collecte de ferraille, 
complétée depuis par le don d’un pressoir par un de nos concitoyens, qui a été aussitôt revendu pour un nouvel 
usage.
Autre initiative qui a rassemblé à l’église de La Calmette environ 100 personnes pour un récital d’orgue des principales 
œuvres de Bach, interprété par l’abbé Marc Bourguin, avec la logistique de l’association paroissiale de la Calmette.

Un moment d’échange et de convivialité 
s’est tenu sur  le parvis de l’église 
et le Président de Sainte-Anastasie 
Patrimoine, après un bref rappel du rôle 
et des actions de l’association, a remercié 
l’abbé Bourguin pour son interprétation, 
les membres de l’association paroissiale 
de La Calmette pour leur aide logistique 
et les participants pour leur générosité 
au profit de ce projet.

Plan rez-de-chaussée
Eglise de l’architecte Antoine Bruguerolle
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BRochuRe  GARd touRiSme SuR XAvieR SiGAlon 

L’initiative de 6 communes (*) du département du Gard et 
de Gard Tourisme  a permis la réalisation d’une brochure 
partenariale présentant l’œuvre du peintre Xavier Sigalon au 
travers d’une balade originale et touristique dans 6 communes 
du gard.
Cette brochure est disponible dans les offices de tourismes, les 
villes présentant les œuvres et sera distribuée aux hébergeurs 
recensés de la commune de Sainte-Anastasie. 
Sainte-Anastasie Patrimoine a participé à ce projet en assurant 
la liaison entre Gard Tourisme et la restauratrice de l’œuvre et 
en fournissant des éléments de bibliographie et iconographie  
en notre possession.
 Jean MINIER

(*)Nîmes, Aigues-Mortes, Montfrin, Sainte-Anastasie, Robiac-Rochessadoule, Uzès

leS JouRnéeS du pAtRimoine 

Sainte-Anastasie Patrimoine a mené, après 
accord de la commune, deux actions lors des 
journées du Patrimoine :
Un sondage dans le sol de l’église (voir l’article sur 
l’étude préalable).
Le nettoyage du site de l’éolienne pour lui 
redonner une visibilité : après une opération de 
débroussaillage mécanique, les bénévoles ont 
coupé arbustes, ronces, lierres, dégagé l’intérieur 
du socle de l’éolienne des dépôts sauvages, ré-
ouvert l’accès aux puits et dégagé le côté sud de 
la citerne, et retrouvé le lavoir.

AdopteZ une JARdinieRe!!!! 
UNE JARDINIÈRE COMMUNALE,  CONFIÉE A VOS SOINS

APPEL aux VOLONTAIRES
Russan , Aubarne, Vic, Campagnac, La Bégude, nos Bourgades et autres Mas, tous présents  
pour le lancement de la Campagne d’Embellissement de la Commune. 
Nous voulons associer tous les habitants autour du projet dont l’objectif est de : 
« végétaliser » notre Commune. Vous allez  pouvoir offrir à vos concitoyens, le spectacle 
coloré de votre jardinière attitrée, témoigner de votre engagement et fédérer sur le nouvel 
aspect des villages dans le respect des contraintes de voirie. Assistés dans cette démarche 
par les Services Communaux et l’Association Sainte-Anastasie Patrimoine ainsi que du 
département pour la fourniture des plants. 
Sensibilisés à l’enjeu promotionnel, vous serez les dépositaires d’une jardinière et favoriserez son épanouissement 
pour que chaque village soit en symbiose avec la tendance encourageante du Développement Durable. Ensemble, 
soyons dignes du classement par l’UNESCO comme «réserve mondiale de biosphère».  
Merci aux Habitants de Sainte Anastasie, votre contribution est essentielle et indispensable. Nous comptons sur votre 
participation pour la réussite de cette opération solidaire. 

Que la Campagne d’Embellissement commence ! 
Contactez :   La Mairie de Sainte-Anastasie  04.30.06.52.00 - mairie@sainte-anastasie.fr 
 ou l’Association Sainte-Anastasie Patrimoine sainte.anastasie.patrimoine@gmail.com 
       Marie-José ORTA
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les adhérents de Sainte-Anastasie danse vous souhaitent  leurs meilleurs vœux pour cette nouvelle année.

nous avons le plaisir de vous présenter notre programme pour l’année 2017/2018

Quatre  ateliers sont proposés chaque semaine à Sainte-Anastasie à la salle Paul Maubon : 
Les lundis : claquettes, danses de salon, gym Pilate.
Les jeudis : danses traditionnelles.

Nous coopérons avec l’association de danse d’Arpaillargues : Les Amis des Danses du Monde, qui propose :
Les mardis  danses traditionnelles de 18h30 à 20h pour tous et  de 20h à 21h danseurs confirmés.
Les mercredis : danses de salon de 20h à 21h et gym Pilate de 21h à 22h.  

Les adhérents se sont retrouvés le 1er dimanche de septembre 2017 avec les nouveaux pour une journée plein air 
avec paëlla, dans une très bonne ambiance.

le 30 septembre 2017, a eu lieu le bal folk avec le groupe Vira Solelh de Millau (Aveyron).

Au mois de janvier 2017, nous avons fêté le poète écossais BURNS, avec la dégustation du plat traditionnel :  
le haggis, accompagnés par un joueur de cornemuse. En 2018, nous le fêterons le mardi 23 janvier 2018 à 
Arpaillargues

Chaque année, nous organisons 1 ou 2 stages de danses qui se tiennent sur un week-end. Ils sont 
toujours très appréciés. Celui de 2018 est à l’étude. Nous communiquerons dessus dès qu’il sera prêt. 

Les associations de Sainte-Anastasie et d’Arpaillargues ont participé au téléthon le vendredi 8 
décembre 2017 à St-Quentin la poterie.
La soirée s’est déroulée de la façon suivante : 
• de 19h à 20h30 : démonstration  de danses par les 2 associations et animation d’un mini bal pour 
tous.
• 20h30 à 21h30 : repas proposé par l’association du Téléthon de St-Quentin la Poterie.
• 21h30 à 23h30 : concerts. Avec « Les Gorilles ». 

le samedi 3 mars 2018 aura lieu notre traditionnel bal de la Saint-patrick.
Lieu : espace Paul Maubon

Groupe : Dancing  Feet,  groupe écossais.
Tarif : 5€, gratuit pour les moins de 16 ans.

Horaire : 21h pour le bal. Possibilité d’un repas 16€ (repas +bal).
Attention il est impératif de s’inscrire places limitées. 
Venez si possible habillé aux couleurs de l’Irlande. ..

le samedi 24 mars 2018 aura lieu une soirée « danses de salon » sur Arpaillargues. Chacun apporte 
un plat sucré ou salé pour un repas de partage, toujours dans un bon esprit de convivialité.

Les non-adhérents à l’association sont bien sûr les bienvenus aux diverses manifestations.
Il n’est pas nécessaire de savoir danser. Il faut juste avoir le sens du rythme et oser nous rejoindre.   
La bonne humeur et l’ambiance sont toujours au rendez-vous.

pour finir voici une information recueillie dans la revue  Frontiers in Human.
Les bienfaits de la danse contre le vieillissement du cerveau
Le fait d’apprendre sans cesse de  nouveaux mouvements dans différents styles de danse, de rythmes 
permettrait d’améliorer la mémoire, l’apprentissage et l’équilibre, des fonctions qui se dégradent sous l’effet du vieillissement.. Etude dans la  revue Frontiers in 
Human Neuroscience. 
A cela, il ne faut pas oublier le lien social qui se crée : Je danse avec l’autre, je danse avec les autres, je partage la danse… j’écoute …

Cette année le groupe de danse traditionnelle à Sainte-Anastasie étant complet, les personnes désireuses de danser peuvent venir à l’atelier d’Arpaillargues.

Contact : berangerem30@orange.fr   -  04 66 63 05 55

Michel MARTIN, président de l’association et les adhérents remercient la municipalité de pouvoir disposer de l’Espace Paul Maubon pour leurs différentes 
activités et  manifestations.

Sainte-Anastasie Danse
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InformatIons gÉnÉraLes

   Numéros Utiles
Mairie 04.30.06.52.00 Ecole publique 04.66.63.12.28
Cantine scolaire 04.66.63.02.28 Bâtiment Crèche 04.66.63.95.33
Bibliothèque  06.46.31.69.24 Gestion SIVU 04.30.06.52.02

Repas à domicile (65 ans et plus, malades et handicapés) - Prix repas : 5,26 euros  -  Tél. SAVEUR-SERVICE –  06.29.38.91.52

Services d’Urgence     15 Samu - 17 Police / Gendarmerie - 18 Pompiers - 112 Toutes urgences

AATCC Gilbert HOULONNE 06.83.03.00.62 martine.houlonne@orange.fr
ALEPH Lilian EUZEBY 06.09.74.76.36 l.euzeby@yahoo.fr
APE LES CANAILLES Alice VASSAL 06.63.41.50.64  contact@apelescanailles.com
ART ET CULTURE Nancy BRUYAS-BOUQUET 06.85.72.07.95 artetculture.sainteanastasie@gmail.com
CITOYENNETE ECOLOGIE Patrick DAIGNES 04.66.63.05.26
ECOLE DE MUSIQUE Monique RICHARD 04.66.63.03.03
ENTENTE DU GARDON Daniel GRIOLET 06.23.87.04.89 daniel.griolet@sfr.fr
ENVIE DE… Mérilia DESCARPENTRIES 06.61.33.54.78
ESCRIME AU BATON LONG Christian MAUREL 06.78.77.24.23
FNACA Georges MOULIN 04.66.60.12.54
GYMNASTIQUE DETENTE Mireille FABREGAS 04.66.81.06.39 gymdetentesteanastasie30@sfr.fr
LA DIANE Société de chasse Serge VINCENT 04.66.63.22.86
LA GALANTE PRODUCTIONS Walter BADET 06.35.33.35.50
LE FIL DE SOIE Athon LEFORMAL 04.66.63.12.80
LE CIGALON Louis POTEZ 06.80.05.64.13 seniors.steanastasie30190@gmail.com
LES AMIS DES ENFANTS DU MONDE Jacqueline GINER 04.66.81.03.77
LES CHATGABONDS Véronique MAJEWSKI 06.13.36.01.67 leschatgabonds@free.fr
LES ENFANTS CHANTANTS Nathalie FELJAS 07.78.05.09.29
REVES’ELLES Marion PASCAL 06.73.19.48.37 reves.elles@gmail.com
SAINTE-ANASTASIE DANSE Michel MARTIN 04.66.63.05.55 berangerem30@orange.fr
SAINTE-ANASTASIE EN FETE Daniel GRIOLET 06.23.87.04.89 daniel.griolet@sfr.fr
SAINTE-ANASTASIE PATRIMOINE Jean MINIER 06.74.26.23.64 sainte.anastasie.patrimoine@gmail.com

Gendarmerie St-Chaptes 04.66.81.20.73
Cabinet médical 04.66.81.07.58 
Docteur VIAN 06.25.65.18.73 
Docteur MEyRAND 06.22.02.58.40 
Anne ALLEMAND (Kinésithérapeute) 04.66.63.81.69 
Assistante sociale (sur RDV) 04.66.03.48.00
Centre anti-poison Marseille 04.91.75.25.25
SOS Mains – Urgences 04.66.04.31.46
SOS Médecins Nîmes 04.66.36.70.22
Pharmacie La Calmette  04.66.81.09.20
Pharmacie Saint-Chaptes 04.66.81.20.88
Cabinet vétérinaire La Calmette  04.66.81.01.04

EDF-gDF 0810 030 810
ERDF 0810 058 714
Nîmes Métropole (standard) 04.66.02.55.55
Nîmes-Métropole Déchetterie : ramassage des recyclables 
(tri sélectif ) : Hameaux de Russan, Vic, Campagnac  
et Les Mas : mercredi matin ; Les Bégudes : jeudi matin
Ordures Ménagères (déchetterie/tri sélectif) 04.66.02.54.54

Conseil Départemental 04.66.76.76.76
Préfecture  0820.09.11.72
Eau potable : Nîmes Métropole  04.66.02.55.55 
Assainissement : SAUR  04.30.62.10.00 
Centre de loisirs de Blauzac   07.50.28.72.30
Infirmières

Infirmières
BOURDIN Alexia 04.66.63.07.78/06.27.79.28.01 
GAUBIAC Muriel 04.66.20.24.08/06.13.66.48.82 
LACOMBE Christelle  04.66.22.31.63/06.21.23.57.95
PENE Bruno  06.03.93.09.91
VERgNES gina 06.03.93.09.91

Permanence parlementaire de Madame Annie CHAPELIER
Député du Gard – 4ème circonscription
1 bis, rue Michelet – 30100 Alès
Tél. 04.66.25.25.84 (Alès)
Tél. 01.40.63.74.34 (Paris)
Courriel : annie.chapelier@assemblee-nationale.fr
Site web : www.annie-chapelier.fr
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JANVIER
12  janvier  :  Vœux du Maire et du Conseil Municipal
13 janvier  :  Loto (L’Entente du Gardon) 
15 janvier  :  AG des Chatgabonds 
20 janvier  :  Repas des aînés
28 janvier  :  Loto (APE Les canailles)

FEVRIER
24 février :  Journée taurine (L’Entente du Gardon)

MARS
3 mars :  Bal de la St-Patrick   (Ste-Anastasie Danse)

AVRIL
8 avril  :  Salon des créateurs (Art et Culture)

MAI
06 mai  :  Tournoi Jérémy Llobet (U6-U7-U8-U9)
08 mai  :  Cérémonie au monument aux morts

08 mai  :  Tournoi Jérémy Llobet (U10-U11)
10 mai  :  Tournoi Jérémy Llobet (U12-U13)
19 mai  :  Tournoi Jérémy Llobet (Seniors-vétérans)
20 mai  :  Tournoi Jérémy Llobet (Féminines)
27 mai  :  Vide-greniers (L’Entente du Gardon)

JUIN
01 juin  :  Repas des associations (Art et Culture - Le Cigalon)
07 juin  :  Remise des calculatrices aux élèves de CM2
21 juin  :  Fête de la Musique
29 juin :  Fête de l’école

JUILLET
27 au 30 juillet : Fête Votive

Attention : ce planning est susceptible 
de subir des modifications.

Vous avez rendez-vous !

ETAT CIVIL   (Au 01 décembre 2017)

NAISSANCES 
THOMAS Anna née le 05/07/2017 
(dans le village)
ADENET-LOUVET Ambre née le 27/01/2017
SIMEON Liam né le 07/07/2017
FARA Délinda née le 10/08/2017

 MARIAGES
Daniel GARCIA et Carline FOLTIER le 12/08/2017
Mario QUENDOLO et Nathalie DUC le 26/08/2017
Tristan MEGRET et Audrey HUGON le 26/08/2017
Danny DE ARAUJO et Nicolas ARNAU le 28/10/2017
Charles-Henri GIBELIN et Sandrine DESCHANELS le 18/11/2017

déCèS
BERTRAND Aurore décédée le 22/06/2017
SANT Maurice décédé le 04/07/2017
LANTERI Anne-Marie décédée le 15/07/2017
MEyRAND Françoise décédée le 11/08/2017
DEHAUSSE Martial décédé le 14/09/2017
TARANNE René décédé le 29/09/2017
CHARLES DOMINIQUE Georgette décédée 
le 15/10/2017
TREGANT Albert décédé le 06/11/2017

 Lorinne CHEUCLE 04.66.74.45.41
 Sandrine ISAIA 04.66.63.14.68
 Laurance PELEGRIN 07.71.16.07.72
 Vanessa PLATON 04.66.20.53.74 / 06.09.17.30.21
 Sabine PONT 06.10.42.29.60
 Christelle RAVENT 04.66.63.03.33 / 06.59.95.68.59

Corinne RIUS 06.95.87.85.32
Florence VINATIER 04.34.04.32.71 / 06.37.58.15.92

LISTE DES ASSISTANTES MATERNELLES (Mise à jour Janvier 2018)

Une pensée pour Monsieur Albert TREGANT,
doyen des hommes de notre commune 

InformatIons gÉnÉraLes
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